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PARTIE OFFICIELLE

■miSTÈRE DE LÏRTÉRIEOR

Par décret en date du 14 novembre 1921, 
rendu sur la proposition du ministre de 
l’intérieur :

La eomrnuno de Largny (canton de Vil­
le rs-Cotterèts, arrondissement de Soissons, 
département de l’Aisne) portera 4 l’avenir 
le nom de Largny-sur-Automne.

La commune de Moy (canton de Moy, 
arrondissement de Saint-Quentin, départe­
ment de l’Aisne) portera A l’avenir le nom 
de Moy-de-1’Aisne.

La commune de Cbailly (canton de Pouilly- 
en-Auxois, arrondissement de Beaune, dé­
partement de la Côte-d’Or portera 4 l’avenir
le nom de Chailly-sur-Armançon.

La cfrminune de Lagraulet (canton de Mont­
réal, arrondissement de Condom, départe­
ment du Gers) portera à l’avenir le nom de 
Lagraulet-du-Gers.

La commune de Linard-Saint-Enogat (can­
ton du même nom, arrondissement de Saiut- 
M lo. département d llle-et-Yii&ine) portera 
& l’avenir le nom de Dinard.

La commune de Suint-Thomas (canton de 
Ville sur-Tourbe. arrondissement de Salnte- 
Nénehould, département de la Marne) por­
tera à l’avenir la nom de Saint-Thomaa-en- 
Argonne.

La commune de Chamonix (canton de 
Chamonix, arrondissement de Bonneville, 
département de la Haute-Savoie) portera 4 
l’avenir le nom de Chamonix -Mont-Blanc.

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Vu les lois des 29 décembre 1882, arti­

cle 10; 13 avril 1900, article 35 ; 2Î> février 
1901, article 60; 30 mars 1902, article 79; 
13 juillet 1911, article 144; 27 février 1912, 
article 34 ;

Vu les lois des 30 mars 1910, 41 août 1915, 
article 8; 9 mars 1918, article 29; 31 dé­
cembre 1918; 29 et 31 mars 1919; 12 août 
1919; articles 27 et 28; 29 septembre 1919; 
8, 18 et 20 octobre 19:9, 21 octobre 1919, ar­
ticles i*r et 2 ;

Vu le décret du 1er décembre 1900, por­
tant règlement sur l’organisation centrale 
du ministère des finances, ensemble les 
décrets des 20 mai 1903, 22 décembre 1904, 
13 décembre 1900, 17 mars et 1er mai 1908,
15 mars t -09, 15 février et 20 novembre 
1910, 13 janvier et 14 septembre 19Ü, 6 jan­
vier, 19 mars, 11 septembre et 11 octobre 
1912,10 Janvier, 27 mars et 16 décembre 
1913, 31 mars 1915, 1er avril, 15 septembre 
et 15 décembre 1916, 30 décembre 1917,
6 février, 23 mars et 29 août 1918, JO janvier,
16 février, 7 avril, 2 mai, 15 septembre et
7 novembre 1919, 3 mars, 29 juillet et 
23 août 1920;

Vu la loi du 30 avril 1921 ;
Le conseil d'Etat entendu,

Décrète :
Art. 1er. — Les articles 27, 28, 29, 30 et 

31 du décret du 1er décembre 1900, portant 
règlement sur l’organisation centrale du mi­
nistère des finances, sont modifiés comme 
suit:

Art. 27.—.......................................................
Les cadres du personnel central à la di­

rection générale de l’enregistrement, des 
domaines et dn timbre comprennent :

Le nombre maximum des rédacteurs 
principaux, commis principaux et commis 
d’ordre et de comptabilité de la mémo ad­
ministration est fixé de la manière sui­
vante :

27 rédacteurs principaux ;
21 commis principaux et commis d’ordre 

et de comptabilité.
Les cadres du personnel central à la di­

rection générale des douanes com­
prennent :

14 emplois de sous-chef de bureau.
Le nombre maximum des rédacteurs 

principaux et rédacteurs, commis princi­
paux et commis d ordre et de comptabilité 
de la même administration est fixé de la 
manière suivante:

40 rédacteurs principaux et rédacteurs;
20 commis principaux et commis d’ordre 

et de comptabilité ;

Les cadres du personnel central à la di­
rection générale des contributions indi­
rectes comprennent :

51 emplois de rédacteur principal et ré­
dacteur;

tî .emplois de commis principaux et com­
mis et d’ordre de comptabilité.

Les cadres du personnel central A la di­

rection générale des ‘manufactures de l’Etal 
comprennent : ^

1 emploi de directeur général ;
5 emplois d’inspecteur général : deux de« 

inspecteurs généraux seront placés à la tète 
de chacune des deux divisions du service 
central de la direction générale et les trot* 
autres chargés du service de l'inspection.

C emplois do chef de bureau ;
5 emplois de sous-chef de bureau;
12 emplois de rédacteur principal et ré­

dacteur ;
tO emplois de préposé chargé des travaux 

d'expédition.
Les préposés chargés des travaux d’expé­

dition sont recrutés parmi les préposés de* 
manufactures de l’Etat.

Ils sont choisis par le directeur général 
en conseil d’administ ration.

Le conseil d'administration de la direc­
tion générale des manufactures de l'Etat 
est composé du directeur général, président 
et de deux inspecteurs généraux désignés 
pa* arrêté ministériel pour être placés à la 
tète de chacune dos deux divisions de l’ad­
ministration centrale des manufactures de 
l’Etat, les inspecteurs généraux chargés du 
service do l’inspection ayant voix consulta 
t ive.

Art. 2S. — Les traitements et les classe* 
que comportent les emplois du personnel 
ci ntrai des administrations financières sont 
fixés ainsi qu’il suit :

Directeurs généraux, 30.000 fr.
Administrateurs, 18,000, 20,000 et 22,000 

francs.
Inspecteurs généraux des manufacture* 

de l’Etat, 22,000 et 25,000 fr.

Article 29. — Les directeurs généraux, 
les administrateurs, les inspecteurs géné­
raux des manufactures do l’Etat sont nom­
més par décret du Président de la Répu­
blique, sur la proposition du miuislre de» 
finances.
>••••••••••••*•••••••••

Art. 30. — I.C3 fonctionnaires et employés 
des administrations ccntra'es des contribu­
tions directes, de l’enregistrement, des do­
maines et du timbre, des douanes, des con­
tributions indirectes et de* manufactures 
de l’Etat, jusque» et y compris les adminis­
trateurs et les inspecteurs généraux des 
manufactures de l’Etat, sont recrutés dans 
le personnel de c* s administrations.

Les chefs et sous-chrfs de bureau de l’ad- 
ininistration centrale des contributions indi­
rectes sont recrutés, soit parmi les employés 
de grade inférieur de cette administration 
remplissant les conditions indiquées par le 
présent décret, soit parmi les agents des 
services extérieurs suivant les assimilations 
ci-après :

Les rédacteurs de 2r classe sont recruté* 
au concours parmi les vérificateurs de t" 
et 2r classe ; les rédacteurs de direction et 
de sous-direction de 1" et de 2* classe, les 
contrôleur* de la garantie de 5* et de (A 
classe et prennent rang du jour de leur no­
mination.

Les commis d’or Jre et de comptabilité de 
8* classe sont recrutés parmi les vértflea- 
teurs do 5* classe du cadre départemental A

Art. 3t. —
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